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28 Loi
août sur l'introduction de la loi fédérale instituant des

contributions à l'exploitation agricole du sol et
l'octroi de contributions cantonales à l'exploitation
(Loi instituant des contributions à l'exploitation)
(Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

I.

La loi du 27 août 1981 instituant des contributions à l'exploitation
est modifiée comme suit:

Principe Article premier En vue d'encourager et de maintenir l'agricul¬
ture dans les régions où les conditions de production sont difficiles,
ainsi que de protéger le paysage et d'assurer son entretien, le canton

verse des contributions pour terrains en pente et en forte pente,
ainsi que des contributions à l'estivage du gros et du menu bétail.
Ces contributions à la surface, versées annuellement, s'ajoutent aux
contributions fédérales.

c matérielles Art. 4 1 Les contributions à la surface peuvent être versées aux ex¬

ploitants de la région de montagne, de la zone préalpine des collines
et de la région de plaine, pour l'exploitation agricole de terrains
a en pente avec une déclivité allant de 18 à 34,9 pour cent;
b en forte pente avec une déclivité de 35 pour cent et plus.
2 Inchangé.

Art. 5 1Le Conseil-exécutif fixe le montant des contributions à la
surface par hectare, et le montant des contributions d'estivage par
tête et par catégorie de bétail. Il tient compte à cet égard des montants

fixés par la Confédération.
2 Dans la région de montagne et dans la zone préalpine des
collines, l'ensemble des contributions versées pour les terrains en
pente (somme des contributions fédérales et des contributions
cantonales) correspond, par hectare, à 40 à 60 pour cent des contributions

à la surface versées pour les terrains en forte pente.

Montant
des
contributions
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3 Pour la région de plaine, le Conseil-exécutif peut réduire le montant

des contributions ou — selon les difficultés d'exploitation et le

type d'affectation des terrains — en supprimer complètement le
versement.

4 Les contributions d'estivage correspondent en règle générale à

50 pour cent des contributions fédérales.

5 Le montant des contributions cantonales à la surface et d'estivage

devant être versées chaque année s'élève en règle générale à

40 pour cent des contributions fédérales.

II.

Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée en vigueur des présentes
modifications.

Berne, 28 août 1985 Au nom du Grand Conseil,

le président: Rentsch
le chancelier: Nuspliger

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 26 février 1986

Le Conseil-exécutif constate que durant le délai référendaire il n'a
pas été fait usage du droit de référendum contre la loi sur l'introduction

de la loi fédérale instituant des contributions à l'exploitation
agricole du sol et l'octroi de contributions cantonales à l'exploitation
(Loi instituant des contributions à l'exploitation)
(Modification).
La loi doit être insérée dans le Bulletin des lois.

Certifié exact Le chancelier: Nuspliger

ACE n° 892 du 5 mars 1986:
entrée en vigueur avec effet rétroactif au 1er juin 1985



29 Décret
août sur l'organisation et les tâches de
1 985 r - r •I approvisionnement économique

(Décret sur l'approvisionnement économique)

ACE n° 5606 du 17 décembre 1986:
entrée en vigueur le 1er janvier 1987
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